
Quorun.

QuonuM, et seront un nombre
suffisant pour procéder à la dé-
pêche des affaires.

'I.
Que la règle, qui fixe le Quo- Tome 

uM de cette Chambre, soit per- page 1,W.

manente.
IIL.

Que sur l'apparence d'un Quo-
uM, l'Orateur prendra la Chaire,
et les Membres seront appellés à
l'ordre.

iv.

Que l'Orateur prendra toujours Taïne

la Chaire, lorsque l'Huissier de la 15.Janvr

verge noire sera à la porte, quel-
que soit le nombre des Membres
alors présents.

Voyez COMMIES, Règle 4.
ORDRES DU'JOUR 9.
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